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CONTRIBUTION A LA SOLUTION 
SPECTROPHOTOMÉTRIQU E DU 
PROBLÈME DE LA MESURE DES COULEURS

CHAPITRE IV
RÉALISATION PRATIQUE (suite)

3° Récepteur ET AMPLIFICATEUR

Le flux lumineux monochromatique venant de la fente 
de sortie est reçu par une cellule à vide du type repré­
senté figure 19. Une pile maintient l’anode à une tension 
d’environ 3 volts très suffisante pour atteindre la satu­
ration.

Nous avons montré qu’une telle cellule fournit un cou­
rant proportionnel à moins de 1/1000 près au flux mono­
chromatique qu’elle reçoit. Ce courant est amplifié par un 
amplificateur à électromètre « Mazda » du type étudié et 
décrit au chapitre III. Le schéma de montage est celui de 
la figure 26. à cela près que la résistance Ri établie une 
fois pour toutes pour l’électromètre utilisé n’est pas régla­
ble afin de simplifier la manœuvre de l’appareil. Elle est 
de 21,0 co. La tension de polarisation de la grille de con­
trôle est assurée par une pile étalon au cadmium parfai­
tement isolée sur un bloc de plexiglass; son débit reste 
nul. Les autres tensions de polarisation qui interviennent 
sont fournies par des piles particulièrement stables. Seul 
le courant de chauffage est fourni par une batterie d'ac-

Fig. 31

cumulateurs au pomb de forte capacité et contrôlé par 
un milliampèremètre.

Les rhéostats R2 et R3 sont des rhéostats à plots à con­
tacts très soignés, manœuvrés par des boutons fixés sur la 
par.: antérieure de l’appareil. Le circuit grille de contrôle 
est isolé avec un soin particulier. La cellule est fixée sur 
un support en plexiglass. Les extrémités des résistances de 
couplage p aboutissent à des plots noyés dans un bloc 
de plexiglass. Un commutateur manœuvré de l’extérieur 
par un bouton peut mettre successivement ces plots à la 
masse.

Le facteur d’amplification obtenu est voisin de 100.000 
avec une résistance p de 1000 mégohms.
4° GALVANOMÈTRE

Celui-ci doit être à la fois sensible, de courte période et 
de résistance interne pas trop grande par rapport à celle 
R3 du circuit plaque. La maison A.O.I.P. nous a construit 

■un appareil réalisant au mieux ces conditions. C’est un 
galvanomètre à cadre; une déviation de 1 mm sur une 
échelle à 1 mètre correspond à 4,5.10-8 ampères. La période 
d’oscillation double est 0,4 seconde. La résistance d’amor­
tissement est sensiblement celle du circuit extérieur, soit 
1300 co environ. La suspension du cadre permet un ré­
glage sans la nécessité d’un calage préalable minutieux de 
tout l’appareil. Un réducteur potentiométrique permet de 
faire varier la sensibilité dans des rapports connus allant 
de 1 à 1000.

Le plus faible courant photoélectrique que nous ayons 
pu mesurer (avec une résistance p de couplage de 6.109 
ohms) a été de

7.5 X 10-14 ampère
ce qui, avec les cellules peu sensibles utilisées, correspond 
en lumière blanche à un flux lumineux inférieur à:

10-8 lumen.

5° Enregistrement photographique

1° L’enregistrement se fait sur plaque de format 
13 X 18 cm. La figure 31 en montre le dispositif. Les 
rayons tels que IJ réfléchis par le miroir du galvanomètre G 
tombent sur un miroir plan de forme rectangulaire allon­
gée m. Le rayon IJ réfléchi par m vient rencontrer la 
plaque p au point K. La plaque est verticale.

Quand un courant passe dans le galvanomètre, le mi­
roir G tourne autour d’un axe vertical yy' et le point K 
se déplace sensiblement sur une droite horizontale. Sup­
posons le miroir G immobile. Si l’on fait tourner m autour 
d’un axe hoirzontal xx', le point K se déplace sensible­
ment suivant une droite verticale. Ce déplacement, grâce 
à un mécanisme convenable, est proportionnel aux lon­
gueurs d’onde des radiations admises sur la fente de 
sortie du monochromateur.

En toute rigueur, le point J ne se déplace pas sur une 
droite horizontale quand le miroir du galvanomètre tourne 
de l’angle o.

En effet, lorsque le plan du miroir du galvanomètre est 
parallèle au plan (supposé vertical) du miroir m, la nor­
male 10 rencontre ce plan en O. Menons en O l’axe hori­
zontal Ox et l’axe vertical Oy (fig. 31) et rapportons aux 
deux axes Ox, Oy les coordonnées de J. en désignant 
par x l’angle que fait la normale IN au miroir G, avec 
10 = / on trouve en posant OS = h :

x=lig2 %

COS 2 a
Pratiquement, nous avons : h = 20 mm, 1 = 600 mm, 

2x peut varier de 5° à 11° environ. Dans ces conditions, on 
peut écrire :

0
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x=2 1 « avec une erreur relative inférieure à 3/1000, 
y=h avec une erreur absolue inférieure à 0,3 mm.
2° Mécanisme de commande de rotation du miroir m. 

— L’arbre ab de la roue dentée R (fig. 29) est prolongé 
jusqu’à l’extrémité de l’appareil à la verticale du miroir m. 
Sur cet arbre se trouve centré et calé un cylindre creux 
de même axe C qu’il entraîne dans sa rotation. Les géné­
ratrices de ce cylindre ont des longueurs variables l 
(fig. 32).

Un levier L peut tourner autour du même axe XY

Fig. 32

+

6° Montage D’ENSEMBLE DU SPECTROPHOTOMÈTRE.

Les divers organes du monochromateur sont fixés sur 
un solide plateau d’alpax moulé puis rectifié dont les 
dimensions sont: 650 X 360 mm. Ce plateau porte en 
outre la cellule photoélectrique, le condenseur et des 
rouages démultiplicateurs entraînés par un moteur asyn­
chrone synchronisé. Ce moteur, particulièrement souple 
et silencieux, est à l’extérieur de l’appareil. La roue den­
tée centrale qu’il entraîne fait un tour en deux minutes 
et demie. La photographie (fig. 33) montre les principaux 
organes.

Le plateau qui supporte le monochromateur forme le 
couvercle d’une boîte rectangulaire de 650 X 360 X 
240 mm. Celle-ci, également très rigide, est formée d’une 
carcasse d’alpax moulé fermée sur toutes ses faces par 
des plaques de blindage en aluminium. Cette boîte con­
tient l’amplificateur, le galvanomètre de mesure et le pro­
jecteur qui l’éclaire, le miroir mobile m et les différentes 
piles de polarisation. La plaque photographique et son 
châssis s’adaptent sur l’un des côtés de la boîte qui joue 
le rôle de chambre noire. L’amplificateur et le galvano­
mètre se règlent au moyen de boutons rassemblés sur la 
face antérieure. Le poids total de l’appareil en ordre de 
marche est de 16 kg environ.

La photographie de la figure 34 en donne une vue 
d’ensemble.

que le miroir m en l’entraînant avec lui. Il vient s’ap­
puyer par l’intermédiaire d’un petit galet g, et sous l’ac­
tion d’un ressort de rappel r sur le bord du cylindre C.

Si la roue R tourne et par suite le cylindre C, on voit 
que le levier L et le miroir m tournent d’un angle 
toujours petit d’ailleurs et proportionnel à la variation 
de /. Or, la longueur l est une fonction de la longueur 
d’onde transmise qui ne dépend que de la façon dont 
on taillera le profil de la rampe C. Rien ne s’oppose à ce 
que la fonction l=f () soit linéaire.

A tout angle de rotation de l’axe ab correspond une 
position bien définie du prisme qui détermine la longueur 
d’onde transmise ). Cette valeur de ) ne dépend que de 
la loi qui régit les variations d’épaisseur de la roue R 
avec l’angle co dont on la fait tourner, et de la courbe 
de dispersion du prisme.

C’est ainsi que, si l'on règle l’appareil de façon que 
pour la radiation )p = 589 my, l’épaisseur 2 y de la 
roue entre les points de contact des porte-objectifs aug­
mente de 2 X 5,3 mm à partir de sa valeur minima, 
on trouve alors pour x et y en fonction de co les valeurs 
suivantes :
0° ... 190 49°16’ 740552 104018’ 117040’ 13708’ 149016, 1800
X (m y) 405 434- 480 589 656 768 852
y (mm) 0,231 1,177 3,144 5,3 6,223 7,366 7,9 8.5

On compte 0 == 0 quand 2 y est minimum, c’est-à- 
dire 2 y == 0. De la courbe représentant >=f (~) on 
déduit graphiquement par interpolation les valeurs de X 
pour w variant de 5° en 5°. Les valeurs de / sont propor­
tionnelles à ) et ne dépendent que des dimensions de 
l’appareil et du déplacement total vertical du spot que 
l’on veut obtenir sur la plaque. Pratiquement, l varie de 
0 à 21 mm et le déplacement du spot sur la plaque est 
de 168 mm.

La rampe C, tout comme la roue dentée R, présente 
un plan de symétrie passant par l’axe ab. Pour un tour 
complet, le spot passe deux fois au même point pour 
une même valeur de la longueur d’onde.

Cette particularité permet, en traçant deux fois la courbe" 
d’enregistrement dans le sens des longueurs d'onde crois­
santes, puis décroissantes, de vérifier qu'aucune pertur­
bation anormale (dérive, variation d’intensité etc...) n'a 
troublé l’enregistrement. »

Fig. 33
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CHAPITRE V
FONCTIONNEMENT DE L’APRAREIL : PRÉCISION 
DES MESURES - EXEMPLES DE COURBES 
SPECTROPHOTOMÉTRIQUES: INTERPRÉTATION

1° Mise au point.

Le réglage mécanique et optique ayant été réalisé, les 
images de la fente d’entrée se font sur la fente médiane et 
sur la fente de sortie avec des écarts de mise au point 
qui ne dépassent pas 0,06 mm dans tout le spectre (fig. 48). 
Tout se passe comme si les objectifs étaient achromatisés 
pour trois radiations.

Les images monochromatiques sur la fente de sortie 
doivent rester fixes pendant la rotation des prismes. En 
fait, les faibles déplacements que l’on observe encore après 
réglage restent inférieurs à 0,04 mm quand on passe d’une 
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extrémité à l’autre du spectre. On en tient compte en 
prenant pour la fente de sortie une largeur un peu supé- 
rieure à la largeur théorique.

Le principe suivi dans toute la construction du mono- 
chromateur a été d’asurer partout à l’aide de ressorts 
des contacts : statiques parfaits; aucun jeu n’existe dans 
les organes et aucun déréglage n’est possible si ce n’est 
par suite de l’usure des contacts glissants. En fait, grâce 
au choix de la matière employée, cette usure ne peut 
avoir d’effet sensible qu’après un long usage. Elle se 
trouve pratiquement reportée sur deux pièces de bronze 
faciles à changer.

2° Etalonnage de l’appareil en longueurs D’ONDE.

Nous avons vu qu’en principe le déplacement vertical 
du spot sur la plaque photographique doit être, par suite 
de la construction mécanique, proportionnel aux lon­
gueurs d’onde. Il suffirait donc, pour établir l’échelle des 
longueurs d’onde, de déterminer la position du spot pour 
deux d’entre elles.

Les conditions mécaniques n’étant pas remplies avec 
une approximation suffisante, il est bon d’étalonner l’ap­
pareil pour un plus grand nombre de longueurs d’onde.

La figure 36 montre l’enregistrement obtenu en éclai- 
rant la fente d’entrée avec un arc au mercure. On iden- 
tifie aisément les radiations de longueurs d’onde sui­
vantes : 405, 408, 436, 492, 546, 578, 691 et 708 mu.

La mesure des déviations du spot pour chacune de ces 
radiations permet de construire la courbe d’étalonnage 
n 2 représentée figure 36. On voit que cette courbe ne

/ Bio,
CNAM

s’écarte que très peu de la loi linéaire, au moins entre 
400 et 650 my.. Dans tous les cas, les interpolations sont 
faciles et sûres, et l’on peut fixer à un millimicron près 
la longueur d’onde de la radiation correspondant à un 
point quelconque d’une courbe d’enregistrement.
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3° EFFET DE LARGEUR DE FENTE.

La figure 37 reproduit les enregistrements obtenus en 
éclairant la fente d’entrée de l’appareil avec la lumière 
d’un lampe à incandescence à ruban de tungstène filtrée 
par un verre au didyme. La fente d’entrée avait une lar­
geur constante de 0,05 mm. La fente médiane a été prise 
avec des largeurs croissantes d’un enregistrement au sui­
vant et ayant respectivement pour valeur 0,1 — 0,2 — 
0,4 — 0,6 mm.
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Les rapports des ordonnées de ces courbes mesurées 
pour diverses longueurs d’onde sont indiqués dans le 
tableau suivant :

-

Chapitre V.
Fonctionnement de
l'appareil : précision
des mesures -
exemples de courbes
spectrophotométrique
s : interprétation

1° Mise au point
2° Etalonnage de
l'appareil en longueurs
d'onde

3° Effet de largeur de
fente



I

x(my) 548 644 678 744

fente de 0,1 mm........ 1 1 1 1
» 0,2 mm.... 2,25 2,15 2,10 3
» 0,4 mm.... 4,75 3,46 3,58 13,5
» 0,6 mm.... 7,0 5,1 4,74 48

On constate que dans les régions où existent des bandes 
d’absorption étroites (744 m y par ex.) la déformation de 
la courbe devient considérable avec des fentes très larges 
et ceci surtout pour les grandes longueurs d’onde, l’appa­
reil étant peu dispersif dans cette région.

On peut pratiquement, sans que des corrections soient 
nécessaires, utiliser des fentes de largeur 0,1 mm dans le 
rouge et 0,5 mm dans le bleu et le violet.

4° Pureté de la lumière transmise.
Avec une source de brillance élevée telle qu’une lampe 

à incandescence à ruban de tungstène, l’expérience mon­
tre qu’on peut obtenir des déviations du spot utilisant 
toute la largeur de la plaque sensible, dans la région des 
grandes longueurs d’onde, avec des fentes dont la largeur 
n’est que de 0,025 mm.

Même avec des fentes aussi étroites (les plus étroites 
qu’on ait à utiliser) la « pureté » du monochromateur est 
pratiquement égale à son pouvoir géométrique de resolu­
tion et varie par conséquent proportionnellement au pou­
voir dispersif des prismes.

Le plus petit intervalle de longueur d’onde théorique 
AÀ que l’instrument puisse séparer est donné pour diver­
ses longueurs d’onde et pour des fentes de 0,025 mm dans 
le tableau suivant :
) (mp). 400 450 500 550 600 650 700 750 800 
AX (mu). 0,22 0,30 0,42 0,59 0,79 1 1,25 1,50 1,80 

L’expérience montre qu’on peut déceler l’existence d’un 
doublet pour la radiation jaune du mercure.

Par une augmentation progressive de la largeur de 
fente, du rouge au violet on pourrait obtenir une pureté 
constante de la lumière transmise et on effectuerait auto­
matiquement dans l’enregistrement d’une courbe la cor­
rection de « dispersion ». C’est possible au prix d’une 
complication mécanique supplémentaire.

En tout cas, si l’on désire un enregistrement plus précis 
dans la région des faibles longueurs d’onde où la cellule 
de l’appareil est moins sensible, on peut sans inconvénient 
utiliser pour cette région des fentes plus larges. Il y aurait 
probablement avantage à remplacer pour cette région la 
cellule actuelle au césium par une cellule au potassium.

5* Transparence de l'appareil et sensibilité SPECTRALE

DE LA CELLULE.

Rappelons que si l’on désigne par 1) l’intensité éner­
gétique des radiations à la fente d’entrée pour une lon­
gueur d’onde À, le courant photoélectrique et par suite 
la déviation horizontale du spot sont de la forme :

*) = [T) S TAX] 
d’où

[4 - 7,32, j = 4*
T) représente le facteur de transmission de l’appareil 
tout, entier et varie avec la longueur d’onde; Sx carac­
térise la sensibilité spectrale de la cellule utilisée; AX, 
otervalle des longueurs d’onde admises varie, pour des 
lentes de largeur invariable, en raison inverse du pouvoir 
dispersif des prismes. On pourrait déterminer par des 
mesures absolues les valeurs de Sy et de T) pour chaque 
longueur d’onde. Ces mesures ne peuvent atteindre une 
grande précision et, de plus, devraient être reprises fré­
quemment car Sy et Tx peuvent varier avec le temps.

Il est préférable de déterminer les valeurs de k) de la 
manière suivante : on enregistre avec l’appareil la courbe 
xx = / ()) en éclairant la fente d’entrée avec une 
lumière dont la répartition spectrale de l’énergie Ix=P() 
est bien connue. On se sert par exemple de la lumière 
fournie par une lampe à incandescence à ruban de tung­
stène fonctionnant à une température de couleur connue. 
Les données précises sur le rayonnement du tungstène 
publiées par W.-E. Forsythe (43) permettent de cons­
truire la courbe I) == P (a).

Les rapports des ordonnées des courbes I, et x) don­
nent pour chaque longueur d’onde des valeurs relatives, 
de k). A partir de ces valeurs, on passera aisément de 
la courbe expérimentale enregistrée à la courbe normale 
de distribution d’énergie dans le flux étudié lorsque la 
connaissance de celle-ci est indispensable.
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La courbe 1 de la figure 38 donne, à titre d’exemple, 
les valeurs de k, trouvées au cours de l’une de nos expé-

%
Fig. 39

riences. Les mesures de k, sont donc relativement aisées 
et peuvent être reprises pour chaque série d’expériences.

La courbe I correspond à une largeur fixe des fentes. 
Si l’on adoptait des fentes variables, de telle sorte que 
l’intervalle A) reste constant, les valeurs de k) seraient 
représentées par la courbe 2 du même graphique. Comme 
le facteur T) varie peu, avec À, cette dernière courbe 
caractérise approximativement la sensibilité spectrale à 
énergie constante de la cellule.

La valeur absolue du flux monochromatique nécessaire 
pour obtenir une déviation sensible du spot (soit 6,25 mm) 
n’a pas été déterminée de façon précise. Il est toutefois 
de l’ordre de 2.10-8 lumen avec la lumière jaune mono­
chromatique d’une lampe au sodium, quand on utilise 
le maximum de sensibilité de l’appareil.

Nous espérons pouvoir remplacer la cellule actuelle par 
une autre cinq à six fois plus sensible.
6" Principe des mesures. — Précision.

1. — Le spectrophotomètre peut servir soit à la déter­
mination longueur d’onde par longueur d’onde des fac­
teurs de transmission d’un corps transparent ou des fac­
teurs de diffusion ou de réflexion d’un matériau, soit à

4° Pureté de la lumière
transmise

5° Transparence de
l'appareil et sensibilité
spectrale de la cellule

6° Principe des
mesures. - Précision



la détermination de la courbe de répartition d’énergie 
dans le spectre de la lumière émise par une source quel­
conque.

Dans le premier cas, l’appareil enregistre une première 
courbe obtenue avec une source 'quelconque à spectre 
continu, puis une deuxième courbe avec la même lumière 
après passage à travers le filtre étudié. Quels que soient 
la sensibilité S) de la cellule et le facteur de transparence 
Zx de l’instrument pour chaque longueur d’onde, le 
rapport des ordonnées des deux courbes donne pour toutes 
les radiations le facteur de transmission cherché. On 
obtiendrait de manière analogue des facteurs de diffusion 
en enregistrant les courbes obtenues successivement après 
diffusion de la lumière sur un écran blanc standard puis 
sur le matériau étudié.

Dans le deuxième cas, l’appareil enregistre une pre­
mière courbe avec la lumière de la source qu’on veut 
étudier et une deuxième courbe avec la lumière d’une 
source de comparaison à spectre continu dont la courbe 
d’intensité spectrale énergétique l"y = f (X) est bien 
connue. Soit, pour une valeur quelconque de X, y') 
l'ordonnée de la première courbe et y"’) celle de la 
deuxième. Les intensités énergétiques spectrales Z'; de 
la source étudiée sont données en valeur relative par 
la relation :

Les valeurs trouvées ne dépendent ni de la sensibilité 
spectrale de la cellule utilisée, ni du facteur de transmis­
sion de l’appareil.

Dans les deux cas, le résultat cherché s’obtient finalement 
en effectuant les quotients des ordonnées des deux cour­
bes enregistrées par l’appareil.

2. Précision des mesures. — La précision sur le résultat 
depend des erreurs commises par l’appareil au cours de 
l enregistrement et de l’erreur résultant du calcul des 
quotients.

Nous avons montré que la cellule donnait en lumière 
monochromatique des réponses proportionnelles aux flux 
lumineux reçus à moins de 1/1000 près. Dans les condi­
tions normales d’utilisation de l’appareil, l’amplification 
n’introduit pas d’erreurs supérieures à 4/1000; on tient 
compte de l’approximation faite en admettant que les 
déviations sur la plaque sont proportionnelles aux cou­
rants qui traversent le galvanomètre.

Nous savons aussi que l’appareil enregistre deux fois 
la même courbe et qu’une perturbation accidentelle due 
par exemple à la dérive se trouve décelée par la non- 
superposition des d'ux courbes. Si les écarts sont faibles, 
on peut prendre k moyenne des ordonnées. Dans le cas 
contraire, l’enregist ment serait à rejeter.

Une autre cause d’erreur réside dans une variation pos­
sible de l’intensité de la source lumineuse dans l’enre­
gistrement des deux courbes.

Si la source est une lampe à incandescence à ruban 
de tungstène alimentée sous 15 ampères à la température 
de couleur de 2800°K, une variation de l’intensité du coû­
tant d’alimentation de 0,01 ampère, soit en valeur rela­
tive 1/5000, produit une variation relative de la déviation 
du spot égale à 3/1000. Il faudra donc maintenir constante 
à 0,01 ampère près l’intensité du courant qui alimente la 
source si l’on ne veut pas introduire des erreurs supé- 
tieures à 3/1000.

Toutes ces causes d’erreurs s’ajoutant, l’erreur maxima 
qui peut en résulter sur une ordonnée quelconque de 
lune des courbes enregistrées ne dépassera pas 8/1000 
en valeur relative.

Il faut ajouter l’erreur qui provient de la mesure même 
des ordonnées et qu’on peut évaluer à 0,25 mm environ 
en valeur absolue. Finalement, l’erreur absolue sur la 
mesure d’une ordonnée restera inférieure à 1 mm pour 
100 mm et de l’ordre de 0,3 mm pour les faibles valeurs 
de ces ordonnées (10 mm par exemple).

Soit s’ l’erreur sur l’ordonnée y’, e" l’erreur sur l’or­
donnée y" (y" < y). L’erreur absolue sur le rapport 
r— y" y’ aura pour limite supérieure :

. a—G+5)
Soit par exemple :

y” = 100 mm à 1 mm près, 
y’ — 10 mm à 0,3 mm près.

Le rapport r = 0,100 est connu à 0,004 près.
Avec la cellule au césium utilisée, on atteint en général 

facilement cette précision dans la région des grandes et 
moyennes longueurs d’onde. Pour la région du bleu et du 
violet, il peut y avoir intérêt à substituer à cette cellule 
une cellule au potassium.
7° EXEMPLE DE DÉTERMINATION DES FACTEURS DE TRANSMIS- 

SION D’UN FILTRE COLORÉ.

La figure 39 reproduit les enregistrements obtenus en 
éclairant d’abord la fente d’entrée avec une lampe à ruban 
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de tungstène (courbes a et a’) puis avec la même source 
après interposition d’un filtre au didyme (courbes b et b’).

Les courbes b’ et a’ sont obtenues en utilisant l’appareil 
avec une sensibilité plus grande permettant une étude 
plus précise de la région des faibles longueurs d’onde.

La courbe c obtenue en effectuant pour diverses lon­
gueurs d’onde les quotients des ordonnées des courbes a 
et b, et a’ et b’, donne avec la précision indiquée plus 
haut la courbe des facteurs de transmission du filtre. La 
position des bandes d’absorption étant bien connue peut 
être utilisée pour l’étalonnage de l’appareil en longueurs 
d’onde (44).

7° Exemple de
détermination des
facteurs de
transmission d'un filtre
coloré



C
O1

La figure 40 montre un autre exemple de détermination 
analogue faite sur un filtre de teinte bleue en plexiglass 
coloré par du « turquoise méthylène » et de 3 mm d’é­
paisseur.

Les courbes a et a’ correspondent à la lumière blanche 
et les courbes b et b’ à la lumière filtrée. La courbe c 
donne les facteurs de transmission. On voit combien un 
tel filtre, malgré sa teinte bleue, reste transparent aux 
radiations rouges.

Dans une telle détermination, il faut veiller à ce que 
le filtre, formé d’une glace ou d’une cuve à faces paral­
lèles, soit placé dans une région où le faisceau incident 
soit un faisceau parallèle, et que son plan soit normal au 
faisceau. L’expérience montre d’ailleurs qu’une erreur de 
2 ou 3° dans l’orientation ne produit qu’une déviation 
négligeable du spot.

Nous avons pu tracer par cette méthode des courbes 
de facteurs de transmission pour plus de cinquante ma­
tières colorantes et commencer ainsi un catalogue pour 
les matières colorantes fabriquées en Europe. Les courbes 
obtenues sont assez précises pour mettre en évidence les 
faibles variations de nuance que l’œil peut observer d’un 
échantillon à l’autre d’une même matière colorante.

8° Exemple D'ÉTUDE COLORIMÉTRIQUE D'UNE source.

La figure 41 montre les courbes obtenues en prenant 
comme source :

1° Une lampe à incandescence à ruban de tungstène

à.lampe Claude dite lumiere dujour” 
courbes
—.------ ( b- tun^stent à fa temp ^ a» couleur2820‘k
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Fig. 41

longueurs d’ondes
3 § s

dont la temperature de couleur déterminée à l’aide d’un 
pyromètre RIBAUD était de 2820°K.

2° Un tube à décharge à enduit luminescent fonction­
nant sous 110 volts et émettant une lumière qualifiée 
« lumière du jour ». Sur le même graphique, nous avons 
construit à une échelle arbitraire la courbe normale de 
distribution spectrale de la lumière émise par la première 
source. Nous avons utilisé pour cela les données sur le 
tungstène publiées par M. E. Forsythe (23).

A partir de ces courbes, une détermination graphique 
dont le principe a été exposé plus haut nous a fourni 
la courbe d donnant en valeurs relatives la répartition 
normale d’énergie spectrale de la source étudiée (fig. 
41 bis).

Sur la même figure, nous avons construit à titre de 
comparaison la courbe c relative à l’étalon C de la C.I.E. 
On reconnaît facilement sur la courbe d les raies du mer­
cure qui se superposent à un fond continu.

9° Coefficients TRICHROMATIQUES DE la source.

A partir de la courbe d de distribution spectrale de la 
source, on sait (1) que l’on peut calculer les coefficients 
trichromatiques de la source à l’aide des coefficients de 
distribution pour des excitations de même énergie relatifs 
aux diverses radiations simples du spectre. Ces derniers 
coefficients sont ceux adoptés par la C.I.E.

Nous avons fait ces calculs dans le système standard 
XYZ de la C.I.E. Le tableau suivant les résume pour des 
longueurs d’onde variant de 20 en 20 my.

(Voir page suivante.)

x,-y, 3 sont les coefficients de distribution de la C.I.E. 
dans le système XYZ.

E représente en valeurs relatives les ordonnées de la 
courbe d. Il a été tenu compte par des corrections conve-
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nables, dans le calcul des valeurs de E, des points de la 
courbe correspondant aux raies du mercure.

Les coefficients trichromatiques calculés à partir des 
nombres de ce tableau sont:

ZEx 03 = ------ ----- -------—- = 0,348 a ±.0,005 prèsZExIEv+ZEs V
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En coordonnées cartésiennes le point figuratif est en J 
(fig. 42). Sur le même graphique, nous avons tracé le 
lieu E des points figuratifs des coordonnées trichromati-

8° Exemple d'étude
colorimétrique d'une
source

9° Coefficients
trichromatiques de la
source
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ques des radiations simples et celui des points figuratifs 
du corps noir pris à diverses températures.

Les points a, ß, Y représentent les trois étalons A, 
B, C de la C.I.E. et le point W est le point figuratif du 
spectre d’égale énergie.

On voit qu’au point de vue colorimétrique, la source 
étudiée est intermédiaire entre les étalons B et C et se 
rapproche du corps noir à 6000° K. On peut déterminer 
graphiquement la longueur d’onde dominante (par rap­
port à l’étalon C) et le facteur de pureté.

Joignons les points Y et J et prolongeons la droite YJ 
jusqu’au point de rencontre P avec 2. Les coordonnées 
trichromatiques du point P sont celles de la longueur 
d'onde dominante, soit:

x = 0,426 y = 0,565 z = 0,009
La longueur d’onde dominante est

À = 0,568 y. à 0,002 p. près 
et le facteur de pureté est :

JYPP = 0,120 à 0,003 pres

La lumière étudiée est donc celle de l’étalon C légère­
ment teintée de jaune.

Tout comme les méthodes colorimétriques ordinaires, la 
courbe spectrophotométrique fournie par l’appareil permet 
donc de déterminer les coefficients trichromatiques de la 
source et cela sans qu’il soit nécessaire de connaître ni 
le facteur de transparence du spectrophotomètre, ni la sen­
sibilité spectrale de la cellule employée.

Mais elle possède de plus un avantage considérable. Elle 
permet de prévoir la teinte d’un objet quelconque éclairé 
par la source étudiée pourvu que l’on détermine au préa­
lable les facteurs de transmission ou de diffusion de cet 
objet. *

Considérons, par exemple, le filtre étudié plus haut 
(fig. 40). En multipliant pour chaque longueur les ordon­
nées des courbes c et d de la figure 41 bis par les valeurs 
correspondantes des facteurs de transmission du filtre, nous 
obtenons les courbes c’ et d’ de la figure 43; elles repré-

c’: EtalonC

d’: Source S Altrée

avec mêm 2 filtre

Un calcul analogue au précédent fournit les coefficients 
trichromatiques qui sont ': 
avec la source S:

x = 0,224
y == 0,256 à 0,005 près 
z = 0,520

et pour la source C avec le même filtre :
x = 0,198
y = 0,227 à 0,005 près 
z = 0,575

Les longueurs d’onde dominantes et les facteurs de pu­
reté sont respectivement :

avec la source S: = 0,482y. P = 0,375
avec la source C: ) = 0,481 y. P — 0,518
On voit que non seulement la teinte de la source S est 

voisine pour l’œil de celle de la source C, mais que le 
filtre conserve lui aussi une teinte à peu près identique 
suivant qu’on l’éclaire avec la source S ou bien avec la 
source C. La teinte dominante est la même mais un peu 
plus saturée avec la source C.

Un tel résultat que vérifie l’expérience ne pouvait être 
prévu par les méthodes colorimétriques ordinaires. Les 
conséquences pratiques sont pourtant d’une importance 
bien évidente et la méthode spectrophotométrique seule 
est donc capable de définir complètement les propriétés 
colorimétriques d’une source lumineuse.

10° Autres exemples.

La figure 44 est la reproduction des courbes enregis­
trées dans les mêmes conditions pour les trois sources sui­
vantes :
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courbe A — Tube luminescent précédent qualifié « lu­
mière du jour »,

courbe B — Tube analogue qualifié « blanc du jour », 
courbe C — Autre tube qualifié « lumière du soir ».
La simple comparaison de ces courbes montre que les 

proportions des radiations de courte longueur d’onde dimi­
nuent progressivement du 1er au 2e et au 3° tube.

Les coefficients trichromatiques, la longueur d’onde do­
minante À et le facteur de pureté p, calculés comme 
précédemment, sont respectivement:

sentent en valeurs relatives la composition spectrale d’éner­
gie des flux transmis par le filtre éclairé par la lumière 
de l’étalon C et par la source étudiée. Les points figu­
ratifs dans le diagramme des couleurs de la figure 42 
sont respectivement en J’, et Y’.

1er tube 2e tube 3e tube

X 0,348 0,413 0,406 )
y 0,350 0,386 0,348 à 0,005 prés

0,302 0,201 0,246 )
i 0,568 p. 0,584 p. 0,592 p 5 0,002 près
P 0,120 0,444 0,33 à 0,005 près

10° Autres exemples



On voit que, par rapport à l’étalon C, la teinte de la 
lumière fournie est de plus en plus jaune quand on passe 
du 1er au 2° puis au 3° tube, ce dernier étant presque 
orangé. Ces teintes sont beaucoup plus saturées pour les 
deux derniers tubes. Les points figuratifs dans le dia­
gramme des couleurs de la figure 42 se situent respec­
tivement en J, S et B.

Le deuxième tube est intermédiaire entre les étalons A 
et B de la C.I.E. et ’ correspond approximativement au 
corps noir à 3500° K.

CONCLUSION
Dans ce travail, nous avons montré qu’une cellule pho- 

toémissive, construite de telle sorte que les courants pho­
toélectriques fournis soient proportionnels aux flux mono­
chromatiques reçus et pour laquelle la saturation est atteinte 
sous une tension anodique très faible, pouvait être asso­
ciée à un amplificateur de courant continu donnant une 
amplification linéaire dans des conditions satisfaisantes de 
stabilité.

L’ensemble cellule-amplificateur joint à un monochro- 
mateur suffisamment lumineux et à un dispositif enregis­

treur du courant amplifié constitue un spectrophotomètre 
enregistreur relativement simple capable de fournir en 
quelques minutes une courbe de répartition spectrale 
d’énergie d’un flux lumineux.

Ces courbes permettent de calculer facilement les fac­
teurs de transmission d’un corps transparent ou, à l’aide 
d’un dispositif que nous nous proposons de construire 
ultérieurement, les facteurs de diffusion d’un matériau 
diffusant.

Elles permettent aussi, en passant à la courbe vraie de 
distribution spectrale, de résoudre complètement le pro­
blème de la couleur d’une source lumineuse et d’appor­
ter une contribution intéressante au problème de la pho- 
tométrie hétérochrome.

L’appareil est assez simple et d’un prix de revient suf­
fisamment accessible pour en faire un appareil industriel.

Nous espérons qu’un tel instrument est susceptible de 
contribuer aux perfectionnements des sources industrielles 
d’éclairage, en particulier des sources luminescentes dont 
l’intérêt économique est si évident et de rendre service 
aux industries des pigments et des matières colorantes.

J. GILLOD.
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I 1

LAMPES ÉTALONS D’INTENSITÉ LUMINEUSE

Un appel à l'industrie française.

L’étalon primaire d’intensité lumineuse est, on le sait, 
représenté en France par un groupe de lampes étalons à 
filament de carbone, construites selon dés spécifications 
précises. Ces lampes sont soumises à des intercomparai­
sons périodiques au cours desquelles toute lampe dont 
l’intensité lumineuse subit des variations gênantes est éli­
minée du groupe et remplacée par un étalon nouveau. 
Les circonstances actuelles risquent de rendre ce rempla­
cement impossible dans un bref délai et créent, de ce 
chef, une situation dangereuse. La Compagnie des Lam­
pes, malgré la bienveillance et la bonne volonté dont 
elle a toujours fait preuve vis-à-vis des services du Labo­
ratoire d’Essais, a dû renoncer à tenter actuellement la 
fabrication difficile des lampes étalons à filament de car­
bone. Cette fabrication, presque entièrement manuelle, 
exige une main-d’œuvre habile et très entraînée, mais res­
treinte. Dans l’impossibilité de les toucher tous directe­
ment, le Laboratoire d’Essais adresse, par l’intermédiaire 

de son bulletin, un appel aux ateliers français spécialisés 
dans la construction et la rénovation des lampes à incan­
descence. Tout industriel français désireux de tenter la 
fabrication des lampes étalons recevra au Laboratoire d’Es­
sais les renseignements utiles et l’aide la plus complète 
que pourront lui apporter ses services.

Le radiateur intégral à la température de solidification 
du platine, dont l’emploi comme étalon primaire d’inten­
sité lumineuse évitera tout retour à l’inquiétante situa­
tion actuelle, ne pourra être adopté définitivement comme 
étalon international qu’après la fin des hostilités. Le La­
boratoire d’Essais en poursuit néanmoins aussi activement 
que possible la réalisation française. Nous sommes heu­
reux de remercier, à ce propos, la Société Chimique des 
Terres Rares qui a récemment mis à notre disposition 
une quantité importante de thorine, produit indispensable 
pour la préparation des pièces réfractaires entrant dans 
la construction du radiateur intégral.

LA VÉRIFICATION LÉGALE DES THERMOMÈTRES 
MÉDICAUX

Réformes et perfectionnements.

Un décret du 3 mars 1919 a défini, en application de 
la loi du 14 août 1918, les règles à suivre pour la cons­
truction et la vérification des thermomètres médicaux 
fabriqués ou importés en France. Certaines des disposi­
tions de ce texte, rédigées de façon un peu étroites, ris­
quent de gêner des perfectionnements de la fabrication, 
ou l’admission de modèles nouveaux. C’est pourquoi, en 
plein accord avec le Comité d’Organisation compétent et 
avec le service des Poids et Mesures du Ministère de la 
Production Industrielle, le Laboratoire d’Essais du Con­
servatoire national des Arts et Métiers a mis à l’étude 
un texte nouveau dont toutes les dispositions tendent à 
encourager l’amélioration de la qualité des instruments 
vendus en France.

• Parallèlement, en profitant de l’expérience acquise dans 
la vérification des thermomètres de haute précision, le 
perfectionnement des méthodes de vérification se pour­

suit au Laboratoire. Un nouveau modèle de thermostat 
de très faible inertie et de très grande sensibilité a été 
mis au point; il permet d’assurer la constance de la tem­
pérature des bains de vérification à ± 0,01° C, sans aucune 
intervention d’un opérateur, pendant des temps très longs, 
et même dans des salles où la température subit des 
variations de l’ordre de ± 10° C. Les études qui ont 
conduit à la mise au point de cet appareil seront publiées 
dans le Bulletin du Laboratoire.

Le remplacement complet de l’ancien matériel de véri­
fication à contrôle manuel par les nouveaux thermostats 
devrait être réalisé à la fin de la présente année. Il pose 
un délicat problème d’organisation industrielle, qu’on 
mesurera sans peine si l’on note que, dans une année nor­
male, 1.500.000 à 2.000.000 de thermomètres médicaux 
sont présentés au Contrôle.

UN ATLAS DE SPECTRES D’ABSORPTION

La mise en service régulier du nouveau spectrophoto- 
mètre enregistreur du Laboratoire d'Essais permet d’en­
visager la constitution d’un atlas de spectres d’absorption 
des matières colorantes fabriquées en France. L’ouvrage 
envisagé comprendrait deux parties:

1° Matières colorantes pures en solution; filtres et verres 
colorés par transparence.

2° Pigments, teintures, enduits de toute nature examinés 
par réflexion diffuse.

Les produits dont les propriétés pourront être décrites 
dans l’Atlas projeté doivent vérifier les conditions suivan­
tes, destinées à faire de l’ouvrage un document de réfé­
rence vraiment utile:

a) Matières colorantes examinées en solution; produits 
purs, reproductibles par leur fabricant, exempts de nuan- 
çage;

b) Filtres colorés examinés par transparence : filtres 

reproductibles livrés sous forme de lames à faces planes 
et parallèles de bonne qualité optique;

c) Peintures et enduits : préparés avec des pigments ou 
des mélanges de pigments complètement déterminés; la 
composition (solvants, véhicules, etc.), le mode d’applica­
tion, le support, doivent être précisés;

d) Teintures sur papier ou sur tissu : réalisées à l’aide 
de colorants purs, reproductibles, sans nuançage. Le sup­
port, les procédés de mordançage et de teinture utilisés 
doivent être précisés.

Le Laboratoire d’Essais du Conservatoire National des 
Arts et Métiers fait appel à tous les industriels intéressés 
pour l’aider dans la préparation de cet ouvrage en four­
nissant des échantillons de leurs fabrications correspondant 
aux conditions ci-dessus. L’aire utilisable de chaque échan­
tillon, circulaire, doit avoir au moins 400 mm de diamètre.
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